
La fonct ion publ ique 
terr i tor ia le  représente 
p lus  du t iers  de 
l ’ensemble des 
fonct ionnaires  et 

offre  une divers i té 
de mét iers .  C ’est 

pourquoi ,  pour  att i rer  en 
permanence de nouvel les 
compétences,  pour  assurer 
une divers i té  des  prof i l s ,  une 
modernisat ion de ses  voies 
d’accès  doit  être  engagée. 

C ’est  à  ce  t i t re  que,  dans  le 
cadre des  p istes  de réformes 
engagées par  le  Gouvernement, 
l ’Associat ion des  DRH des 
grandes col lect iv i tés  a  souhaité 
mener  une étude approfondie 
sur  le  recrutement.  Réal isée 
par  des  é lèves  administrateurs 
dans  le  cadre de leur  scolar i té 
à  l ’ Inst i tut  Nat ional  des  Etudes 
Terr i tor ia les  ( INET) ,  e l le  a  pour 
but  d’ ident i f ier  les  pr inc ipales 
problématiques  auxquel les  sont 
confrontées  les  col lect iv i tés 
locales  en la  mat ière et  de 
formuler  des  proposit ions 
pour  y  répondre.  Ces  p istes  de 
solut ions,  i ssues  d’un r iche 
travai l  de terra in,  complètent 
les  proposit ions  portées  par 
l ’Associat ion des  DRH des 
grandes col lect iv i tés . 

Cette  p laquette  les  synthét ise  et 
rappel le  que la  modernisat ion 
des  voies  d’accès  à  la  fonct ion 
publ ique et  du recrutement  dans 
les  col lect iv i tés  doit  répondre 
aux vra is  besoins  et  dépasser  les 
postures  idéologiques. 

Le  concours  va l iderait  des 
compétences  théor iques,  peu 
en rapport  avec les  ex igences 
prat iques  du management publ ic 
dans  l ’opt ique des   réformes 
actuel les .  L’attachement au 
concours  sera i t  le  témoignage 
d’un management publ ic 
devenu obsolète  à  l ’ère  du 
“New Publ ic  Management ”. 
C ’est  pourtant  oubl ier  que la 
neutral i té  du concours  est  une 
garant ie  de procédure dénuée 
de favorit isme et  une quest ion 
d’ impart ia l i té  des  décis ions 
dans le  recrutement.  C ’est  un 
pr incipe fondamental  qui  doit 
être  préservé. 

Bien que le  concours  corresponde 
à  un système de fonct ion publ ique 
dit  «  de carr ière »,  a lors  que 
les  recrutements  indiv idual isés 
sont  rattachés  à  un système dit 
«  d’emploi  » ,  ces  deux systèmes 
ne sont  pas  i r rémédiablement 
opposés.  La  fonct ion publ ique 
terr i tor ia le  en est  la  preuve,  où 
chaque lauréat  d’un concours  se 
doit  de trouver  son employeur 
local  au travers  d’entret iens  de 
recrutement. 

Le concours  doit  rester  le 
pr inc ipe et  doit  rester  la  voie 
pr inc ipale  pour  accéder  à  la 
fonct ion publ ique.  Cependant, 
pour  garant ir  l ’object i f 
d ’équité  dans  le  recrutement 
des  fonct ionnaires ,  c ’est-à-
dire  év i ter  des  d iscr iminat ions 
de toutes  sortes ,  et  s ’assurer 
que les  fonct ionnaires  soient 
représentat i fs  de la  société dans 

son ensemble,  l ’organisat ion des 
concours  peut  être  modernisée. 
Cela  passe notamment par  une 
plus  grande publ ic i té,  par  une 
s impl i f icat ion des  épreuves et 
une révis ion des  cr i tères  de 
sélect ion,  trop académiques. 

Moderniser  le  recrutement 
dans la  fonct ion publ ique,  c ’est 
auss i  reconnaître  la  place du 
contrat  dans  les  voies  d’accès 
pour  que celu i -c i ,  tout  en étant 
un mode complémentaire  au 
concours,  permette d’att i rer  de 
nouveaux prof i ls .  Cela  nécess i te 
d’encadrer  cette  procédure de 
recrutement,  pour  que tout  en 
étant  dérogatoire,  e l le  puisse 
être  lég i t imée.  Les  moti fs  à 
contrats  doivent  correspondre 
à  de vra is  besoins ,  leurs  durées 
adaptées  aux nécess i tés ,  et 
les  problématiques  de conf l i ts 
d ’ intérêt ,  de  format ion,  de 
rémunérat ion solut ionnées par 
un cadre p lus  préc is . 

Forte  de son expér ience, 
l ’Associat ion des  DRH des 
grandes col lect iv i tés ,  au travers 
de ses  proposit ions  concrètes, 
contr ibue à  moderniser  la 
fonct ion publ ique pour  que 
cel le-c i  so i t  représentat ive de la 
soc iété française,  puisse  att i rer 
les  compétences  nécessaires 
au fonct ionnement des 
serv ices  publ ics  et  garant isse 
eff icacement   la  sat isfact ion des 
besoins  de tous  les  usagers . 

Johan Theuret
Président  de l ’Associat ion des  DRH des 
grandes col lect iv i tés  terr i tor ia les
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Simpl i f ier  l ’accès  au 2ème 
grade des  catégories  C  de la 
f i l ière  technique
Constat  :  le  cadre d’emplois  des 
adjoints  techniques terr i tor iaux 
est  access ib le  par  recrutement 
d irect  au grade d’adjoint  technique. 
L’accès  au grade d’adjoint  technique 
pr inc ipal  de 2ème c lasse se  fa i t  so i t 
par  3  voies  de concours  ( interne, 
externe et  3ème concours)  so i t  au 
choix  ou par  l ’avancement après  un 
examen profess ionnel .
Ces  épreuves  peuvent  être  ouvertes 
dans  9  spécia l i tés  et  75 opt ions  dont 
certa ines  ne correspondent  p lus  du 
tout  aux besoins  des  col lect iv i tés 
locales .
Les  candidats  sont  moins  nombreux, 
mal  préparés,  et  le  n iveau est 
t rès  fa ib le.  Dans cette  f i l ière,  les 
col lect iv i tés  semblent  pr iv i lég ier 
le  recrutement  d irect  au premier 
grade.
Proposit ion  :  suppr imer  les 
concours  d’accès  au deuxième grade 
du cadre d’emplois  et  ne conserver 
que l ’examen d’avancement.  Sur  ce 
dernier,  une épreuve d’entret ien 
avec VAE avec le  jury  remplacerait 
ut i lement  l ’épreuve prat ique. 

Favoriser  les  recrutements 
sur  t i tres  pour  les  profess ions 
règlementées 
Constat  :  les  concours  de la  f i l ière 
soc ia le  ne présentent  qu’une 
unique épreuve d’admiss ion avec 
l ’obl igat ion de détenir  le  d ip lôme 
d’Etat  de la  profess ion réglementée.
Ces  concours  présentent  a ins i  des 
d i ff icu ltés  d’organisat ion :  seui ls 
d ’admiss ion hauts ,  rat io  nombre 
de candidats  pour  un poste ouvert 
défavorable,  ce  qui  engendre un 
absentéisme important  et  des  coûts 
d’organisat ion très  é levés.

Proposit ion :  pr iv i lég ier  le 
recrutement  sur  t i t res ,  voire  le 
recours  au contrat  pour  ces  mét iers 
donnant  accès  à  une profess ion 
règlementée. 

Supprimer les  concours 
d’accès  de la  f i l ière  culturel le 
–  enseignement art ist ique
Constat  :  les  concours  d’accès  à  la 
f i l ière  enseignement art ist ique sont 
chers  et  chronophages,  de p lus ,  des 
d ip lômes spéci f iques  sont  requis 
(Dip lôme d’état  de professeur  de 
musique, . . ) .
Proposit ion  :  suppr imer 
l ’organisat ion de concours  d’accès 
d’enseignement art ist ique pour 
lesquels  des  t i t res  ou d ip lômes 
suff isent  ou organiser  des  concours 
communs avec la  fonct ion publ ique 
d’Etat  s ’ag issant  de certa ines 
spécia l i tés . 

Instaurer  des  chefs  de f i le 
pour  l ’organisat ion des 
concours
Constat  :  les  centres  de gest ion 
sont  dotés  d’un ca lendr ier  nat ional 
p lur iannuel  des  concours  et  examens 
profess ionnels  af in  de proposer  une 
offre  d ivers i f iée  et  adaptée aux 
besoins  des  col lect iv i tés  et  couvrant 
l ’ensemble du terr i to ire  nat ional . 
Une “cel lu le  pédagogique nat ionale“ 
a  été  mise en p lace dans un but 
tant  d’égal i té  de tra i tement  des 
candidats  avec des  sujets  nat ionaux 
que d’une maîtr ise  des  coûts . 
Proposit ion :  étendre les 
compétences  de la  ce l lu le 
pédagogique nat ionale  à  toutes  les 
opérat ions  de concours  organisées 
par  les  centres  de gest ion et  assurer 
une coordinat ion renforcée au 
n iveau régional  des  CDG.

En matière  d’accès  à  la  fonct ion publ ique terr i tor iale,  conserver  le  recrutement 
par  concours  comme mode de recrutement de pr inc ipe de la  fonct ion publ ique permet de 
garantir  un égal  accès  aux emplois  publ ics . 
Pour  autant,  revoir  les  modal i tés  d’organisat ion et  le  contenu de certains  concours  voire 
leur  suppress ion est  indispensable.

Les concours 

Expérimenter  de nouvel les 
formes d’évaluat ion des 
capacités  à  exercer  un 
emploi  publ ic

S’ inspirer  des  modal i tés  d’accès  à 
la  fonct ion publ ique dans d’autres 
pays  de l ’Union Européenne 
permettra i t  de fa i re  progresser 
la  réf lex ion sur  les  modal i tés 
de sé lect ion des  lauréats  de 
concours . 
La  Belg ique a  par  exemple adopté 
un système dest iné à  évaluer  les 
capacités  de ra isonnement des 
candidat .e .s  v ia  des  épreuves 
standardisées.   I l  repose sur  des 
centres  de tests ,  qui  s ’appuient 
sur  des  “banques de quest ions”, 
auquel  les  candidat .e .s  à  un 
emploi  dans  l ’administrat ion 
fédérale  belge sont  soumis . 
Un niveau de d ip lôme est  requis 
pour  fa i re  acte  de candidature 
sur  un poste,  puis  une première 
évaluat ion (“screening ”)  est 
menée,  essent ie l lement   sur 
ordinateur,  complétée,  en cas 
de réuss i te ,  par  des  épreuves 
d’entret ien ou de mises  en 
s i tuat ion avec un jury.
Ce système cumule une val idat ion 
a  pr ior i  des  compétences  et 
savoir  académiques,  une sélect ion 
sur  les  capacités  et  savoir-fa i re 
profess ionnels .  La  s impl ic i té 
de mise en œuvre permet une 
organisat ion récurrente des 
épreuves.
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72,7% 

4  des 7

des personnes interrogées 
pensent  que le  concours  est 
un fre in  au recrutement  pour 
certa ins  mét iers

métiers  en tens ion c i tés  par 
les  DRH sont  auss i  cons idérés 
comme en tens ion dans le 
secteur  pr ivé

considère cependant  que le 
concours  permet de détecter 
les  mei l leurs  é léments

personne 
sur
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Général iser  les  formations sur  les  r isques de 
discr iminat ion.  Les  jurys  de recrutement  de l ’ensemble 
des  concours  de la  fonct ion publ ique terr i tor ia le 
doivent  être  sens ib i l i sés  sur  l ’ensemble des  r isques  de 
d iscr iminat ion.

Assurer  l ’accès  effect i f  des  candidats  à  une 
documentat ion de qual i té.  Les  annales  et  rapports  de 
jury  les  p lus  récents  de l ’ensemble des  concours  doivent 
être  en accès  l ibre  sur  les  s i tes  de tous  les  centres  de 
gest ion,  y  compris  ceux qui  ne sont  pas  organisateurs 
de concours .

Démocrat iser  l ’accès  aux préparat ions aux 
concours  externes.
Le nombre de lauréats  sans  préparat ion concours  est 
t rès  fa ib le.  Cela  montre la  nécess i té  d’ouvr ir  des  c lasses 
préparatoires  aux concours .  Le  réseau INSET et  de 
l ’ INET doit  proposer  des  préparat ions  aux concours  A et 
A+ permettant  une access ib i l i té  sur  la  base de cr i tères 
soc iaux.

Divers i f ier  les  voies  d’accès  vers  l ’emploi  publ ic 
pour  les  jeunes.
Favor iser  le  recrutement  des  apprent is  et  l ’accès  aux 
concours  de la  FPT.  L’opportunité  réglementaire  se 
s i tue auss i  dans  les  contrats  PrAB pour  d ivers i f ier  les 
recrutements  d’agents  de catégor ie  B  et  A . 
Permettre  également  la  s ignature de contrats 
de profess ionnal isat ion par  a l ternance pour  les 
col lect iv i tés .

Égalité des chances et Diversité

Chiffres clés
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Assouplir le recrutement par 
contrat et faire du contrat 
une voie d’accès vers l ’emploi 
pérenne

Permettre  une embauche de contractuels 
( toutes  catégor ies  confondues)  pour  une durée de 2 
ans  renouvelable  une fo is  af in  de leur  permettre  de 
s ’ inscr i re  à  au moins  une sess ion de concours  (Art  3-2 
lo i  26/01/1984) .
 
Proposer  un CDD 3 ans  renouvelable  1  fois  et 
transformable en CDI  pour  des  agents  B  à  l ’ instar 
des  A ,  s i  à  l ’ i ssue des  appels  à  candidatures,  aucun 
fonct ionnaire  n’a  pu être  trouvé pour  pourvoir  le  poste 
permanent  vacant  (art ic le  3-3-2  de la  lo i  du 26 janvier 
1984) .

Permettre  pour  la  col lect iv i té  d’un agent  ayant  échoué 
au concours  au terme de 6  ans  de contrats  et  arr ivant  à 
échéance de sa  prolongat ion de const ituer  un dossier 
de concours  sur  t i tres  adossé aux acquis  de 
l ’expérience.  Ce doss ier  sera i t  instruit  par  le  centre 
de gest ion de manière à  vér i f ier  de façon indépendante 
que l ’agent  correspond effect ivement  aux attentes  du 
cadre d’emploi  et  à  permettre  une mise en stage. 
 
Élargir  les  poss ibi l i tés  de concours  sur  t i tres  pour 
les  personnes ayant  une qual i f icat ion profess ionnel le 
enregistrée au répertoire  nat ional  des  cert i f icat ions 
profess ionnel les  (RNCP) .

Pour les  métiers  en tension,  mettre en p lace des 
contrats  de miss ion,  d ’une durée de 3  à  6  ans  et  attachés 
à  des  act iv i tés  spéci f iques.  L’associat ion considère qu’ i l 
n ’est  pas  pert inent  de permettre  l ’entrée d irecte  d’un 
candidat  sur  un CDI  de droit  publ ic .
 
 

Sécuriser la situation des 
contractuels

Pour  les  emplois  répondant  à  des  besoins 
i rrégul iers  mais  récurrents  :
L’administrat ion a  besoin  de d isposer  d’un v iv ier  d ’agents 
remplaçants  rapidement  d isponibles  et  f idél isés .
Dans une logique de déprécar isat ion,  un p lancher 
minimum d’heures  mensuel les  pourra i t  être  imposé 
aux col lect iv i tés  (30 % d’un ETP par  exemple) .  Ce type 
de contrat  pourra i t  être  reconduit  annuel lement  mais 
entra inerait  une CDIsat ion obl igatoire  au terme de 6 
années de col laborat ion (comme pour  les  actuels  CDD 
3-3 catégor ie  A)  et  la  créat ion d’un poste permanent.

Pour les  emplois  avec de fa ibles  quotités  horaires  :
L’act ion publ ique s ’adapte en permanence.  Le  pr inc ipe 
de mutabi l i té  impl ique,  pour  une part ie  des  effect i fs 
des  col lect iv i tés ,  de recruter  des  personnels  avec des 
fa ib les  quot i tés  horaires .
La  poss ib i l i té  de recruter  ces  intervenants  sous  contrat 
de longue durée mais  en l ’absence de créat ion d’emploi 
donnerait  une vra ie  souplesse de fonct ionnement aux 
col lect iv i tés 
I l  suff i t  d ’étendre à  part i r  de la  base lég is lat ive actuel le 
l ’a l inéa 4  de l ’art ic le  3 .3  aux col lect iv i tés  de p lus  de 
1000 habitants  en inc luant  la  poss ib i l i té  de CDIsat ion 
pour  les  agents  durablement  employés  à  temps non 
complet  sur  des  fa ib les  quot i tés  horaires .

L’accès réel  à  la  formation pour les  agents  non permanents 
est  l ’une des  condit ions  pour  la  déprécar isat ion.

Adapter les contrats aux besoins 

La règlementation des contractuels doit être assouplie pour 
répondre aux besoins des collectivités et diversif ier les recrutements

Les  coûts  d’emploi  de contractuels  sont 
supér ieurs  de 

5  à 8% à ceux engagés  pour  rémunérer 
des  fonct ionnaires .

Le saviez vous ?
+0,2% 

de  contractuels  entre  2015 
et  2016

L’associat ion a  en ef fet  la  cert i tude 
que ce  sont  les  employeurs  locaux qui 
dét iennent  les  c lés  d’une inc lus ion 
des  emplois  précaires  dès  lors  qu’ i ls 
peuvent  disposer  d’un cadre jur idique 
assoupl i .

1 2

3
Poursuivre la responsabilisation  
des employeurs
Afin  de davantage responsabi l i ser  les 
employeurs  v is -à-v is  de ces  emplois  précaires , 

une obl igat ion de “rapport  annuel  sur  la  s i tuat ion des 
emplois  non-permanents”  pourra i t  être  inst i tuée.  Cet 
état  pourra i t  être  adjoint  au b i lan soc ia l  présenté au 
comité technique ou porté  en annexe au document 
d’or ientat ion budgétaire.
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Faire évoluer la relation 
entre les centres de 
gestion et les collectivités 
pour la publication des 
postes et l ’organisation 
des concours

•	 Réévaluer  le  nombre de places  ouvertes  et 
la  f réquence d’organisat ion des  concours 
notamment médico-sociaux sur  t i t res  pour 
les  mét iers  que les  col lect iv i tés  terr i tor ia les 
considèrent  en tens ion a lors  que le  nombre de 
candidats  aux concours  excède largement  le  nombre 
de postes  ouverts  (auxi l ia i re  de puér iculture, 
éducateur  jeunes enfants…).

•	 Assurer  une transparence des  publ ic i tés  de 
poste pour  tous les  emplois  A ,B,  C  et  emplois 
de direct ion (t i tula ires  ou contractuels) 
ouverts  au recrutement  externe auprès  des  des 
centres  de gest ion.

•	 Différencier  les  offres  d’emploi  des  déclarat ions 
de vacances  de grade l iées  aux nominat ions  sur  les 
avancements  aux choix .

•	 Mettre en p lace un système de décompte des 
postes  ouverts  aux concours  pour  une analyse 
plur iannuel le  sur  les  col lect iv i tés  formant  le 
bass in  d’emploi  sans  facturer  les  ouvertures  de 
postes  aux col lect iv i tés  non aff i l iées .

•	 Développer  les  out i l s  de promotion des  mét iers 
les  p lus  en tens ion au se in  des  col lect iv i tés . 

•	 Cibler  les  besoins  de format ion sur  les  projets 
de mobi l i té  interne des  agents  et  favor iser  les 
parcours  profess ionnels .

•	 Développer  les  format ions  de préparat ion 
aux concours  en interne pour  promouvoir  les 
parcours  profess ionnels  au se in  des  col lect iv i tés 
terr i tor ia les .

Util iser le levier de la 
mobilité interne pour 
pourvoir aux besoins de 
recrutement

Mieux communiquer sur 
les atouts des collectivités 
et de la fonction publique 
territoriale

•	 Mettre en p lace un indicateur  pour  évaluer 
l ’attract iv i té  de la  col lect iv i té  af in  d’ ident i f ier  les 
lev iers  de valor isat ion de ses  atouts . 

•	 Développer  les  re lat ions  avec les  acteurs  de la 
format ion et  de l ’emploi  (centres  d’apprent issage, 
centres  d’ informat ion et  d ’or ientat ion,  Pôle 
Emploi…)  sur  le  terr i to ire  pour  promouvoir  les 
mét iers  de la  fonct ion publ ique terr i tor ia le .

•	 Organiser  des  bourses  à  la  mobi l i té  inter-fonct ions 
publ iques  sur  un bass in  d’emploi ,  notamment 
pour  att i rer  les  profess ionnels  i ssus  de la  fonct ion 
publ ique hospita l ière.

•	 Renforcer  la  miss ion des  centres  de gest ion de 
promotion des  mét iers  de la  fonct ion publ ique 
terr i tor ia le  avec des  campagnes de communicat ion 
nat ionales  et  coordonnées.

Valoriser la coopération 
entre collectivités pour 
faire face aux besoins 
communs de recrutement

•	 Mettre en p lace des  v iv iers  de personnels  inter-
col lect iv i tés  sur  les  mét iers  en tens ion.

•	 Favor iser  les  mobi l i tés  internes  par  bass in  d’emplois .
•	 Étudier  la  poss ib i l i té  légale  d’é larg ir  la  créat ion 

de pools  inter-col lect iv i tés  à  d’autres  mét iers  en 
tens ion,  en part icul ier  les  mét iers  techniques ou 
informat iques.

61 408 

221 

15.2% 

concours  organisés 
en 2016 par  les  CDG

offres  d’emplois 
publ iées  par  les  CDG

de taux de réuss i te 
aux concours

80% 

des  col lect iv i tés  ont  mis 
en p lace des  d isposit i fs 
de mobi l i té  interne

26% 

des  nominat ions  des 
col lect iv i tés  sont  des 
recrutements  d irect 
d ’agents  de catégor ie  C

1            2 
ut i l i se  la  rémunérat ion 
ou le  temps de travai l 
pour  att i rer  les  candidats

col lect iv i té 
sur
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QUIZ

1.  “Les  col lect iv i tés  terr i tor ia les  n’ont  pas 
de mal  à  recruter ”  :  FAUX

Les  col lect iv i tés  terr i tor ia les 
connaissent  de réel les  d i ff icu ltés 
de recrutement  uniquement sur 
certa ins  mét iers ,  indépendamment 

de leur  strate  ou de leur  local isat ion :  ces  mét iers  sont 
d i ts  “en tens ion” :  mét iers  de la  santé,  de l ’ informat ique, 
mét iers  techniques,  cuis in iers ,  é lectr ic iens,  fonct ions 
ressources,  etc .
Top 10 des  métiers  en tension :  secréta ire  de mair ie , 
médecin,  inf i rmièr(e) ,  pol ic ier  munic ipal ,  ass istant  de 
gest ion f inancière comptable,  responsable  de serv ices 
techniques,  t ravai l leur  soc ia l ,  enseignant  art ist ique…
 

2.  “Le concours  et  le  statut  sont  des  freins 
au recrutement dans la  fonct ion publ ique 
terr i tor ia le”  :  VRAI  et  FAUX

Sur  des  mét iers  en tens ion ou dans 
des  terr i to ires  peu attract i fs ,  les 
spéci f ic i tés  de la  fonct ion publ ique, 
comme le  concours ,  le  statut ,  la 

gr i l le  indic ia i re,  sont  considérés  par  les  recruteurs 
comme autant  d’obstac les  supplémentaires .  I l s 
peuvent  empêcher  une adaptat ion rapide aux besoins 
immédiats  et  obl igent  à  ant ic iper  les  besoins  futurs 
des  col lect iv i tés ,  a lors  même que le  pér imètre de leurs 
compétences  et  de leurs  miss ions  évolue. 

Les  études de Pôle  Emploi  montrent 
que les  mét iers  en tens ion dans le 
secteur  pr ivé sont  les  mêmes que 

dans le  secteur  publ ic .  Sur  ces  mét iers ,  publ ic  et  pr ivé 
ont  des  d i ff icu ltés  à  recruter  de manière pérenne. 
Les  spéci f ic i tés  de la  fonct ion publ ique terr i tor ia le 
ne sont  donc pas  les  seules  causes  des  d i ff icu ltés  de 
recrutement  :  le  manque de main d’œuvre formée,  les 
terr i to ires  concernés,  l ’attract iv i té  des  mét iers  e l le-
même,  la  rémunérat ion part ic ipent  du problème de 
recrutement. 

3.  “Le concours  est  une modal i té  de 
recrutement dépassée” :  FAUX  

Les  DRH interrogés  ont  une v is ion 
ambivalente des  concours .  S i  un 
DRH sur  deux considère que le 
concours  permet de détecter  les 

mei l leurs  é léments  et  d ’ ident i f ier  les  compétences,  i l s 
sont  7  sur  10 à  penser  qu’ i l  est  un fre in  au recrutement 
pour  certa ins  cadres  d’emploi  ( f i l ière  médico-socia le , 
art ist ique…),  où la  spéci f ic i té  du d ip lôme et  du mét ier 
est  prépondérante.  Pour  94% d’entre  eux,  le  concours 
est  une garant ie  de neutra l i té . 
 
Moderniser  les  concours  permet de conci l ier  le 
pr inc ipe const i tut ionnel  d ’égal i té  d’accès  aux emplois 
publ ics  et  les  besoins  de recrutement  des  col lect iv i tés 
terr i tor ia les . 
Lo in  des  vel lé i tés  de suppress ion des  concours  qui  ne 
fera ient  que reporter  la  charge de la  sé lect ion sur  les 
col lect iv i tés ,  i l  est  proposé :
-  Une évolut ion des  épreuves  pour  que cel les-c i 
co ïnc ident  mieux avec les  attentes  en termes de savoir-
fa i re  et  de savoir-être  des  candidats , 
-  De nouvel les  modal i tés  d’évaluat ion du nombre de 
p laces  à  ouvr i r  aux concours , 
-  Une plus  grande attent ion portée à  la  lutte  contre les 
d iscr iminat ions  en offrant  des  préparat ions  au concours 
c ib lées.  
 
4.  “Systématiser  le  recours  aux contractuels 
permettrait  aux col lect iv i tés  de mieux 
répondre à  leurs  besoins  de recrutement ” : 
FAUX 

L’augmentat ion du nombre d’agents 
contractuels  dans  la  fonct ion 
publ ique terr i tor ia le  (+0,2% entre 
2015 et  2016)  met  en év idence le 

fa i t  que les  col lect iv i tés  se  sont  sa is ies  des  poss ib i l i tés 
offertes  par  le  cadre jur id ique re lat i f  aux  contractuels 
pour  trouver  des  réponses  aux enjeux d’adaptat ion 
et  de développement inhérents  à  l ’act ion publ ique 
locale.  Le  recours  aux contractuels  leur  permet en 
part ie  de pourvoir  des  postes  en l ien avec des  miss ions 
nouvel lement  entrées  dans  leur  champ de compétence 
ou sur  des  mét iers  d ’une grande technic i té . 
 
Toutefois ,  même s i  les  prat iques  en termes d’embauche 
et  de renouvel lement  des  agents  non-t i tu la i res  sont 
très  var iables  d’une col lect iv i té  à  l ’autre,  i l  apparaît 
que le  recrutement  d’agents  contractuels  génère :
-  de la  précar i té  chez  les  agents  concernés,
-  des  coûts  de gest ion RH,
-  des  coûts  de trans i t ion,  managér iaux notamment,  l iés 
au renouvel lement  fréquent  des  équipes,
-  des  coûts  f inanciers  souvent  supér ieurs  (de 5  à  8%)  à 
ceux engagés  pour  rémunérer  des  fonct ionnaires , 
-  des  in iquités  de rémunérat ion entre des  agents  qui 
occupent  des  postes  s imi la i res .
C ’est  pourquoi  i l  faut  assoupl i r  le  cadre de gest ion des 
contractuels  tout  en respectant  les  compétences  et  en 
sécur isant  le  parcours  profess ionnel  des  agents .
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5.  “Encourager  la  mobi l i té  interne permet aux 
col lect iv i tés  terr i tor ia les  de mieux répondre 
à  leurs  besoins  de recrutement ” :  VRAI 

Actuel lement  à  l ’or ig ine d’une 
grande part ie  des  recrutements , 
la  mobi l i té  interne est  pr iv i lég iée 
par  94% des  col lect iv i tés  ayant 

répondu au quest ionnaire  en l igne.  Af in  d’animer cette 
mobi l i té  interne et  de vei l ler  à  ce  qu’e l le  permette aux 
col lect iv i tés  de d isposer  des  compétences  nécessaires , 
près  de 80% d’entre e l les  ont  mis  en p lace des  d isposit i fs 
permettant  de favor iser  cette  mobi l i té .

L’étude a  permis  de fa i re  ressort i r  de nombreux 
d isposit i fs  souvent  p i lotés  par  les  DRH permettant  de 
développer  une stratégie  autour  de la  mobi l i té  interne 
et  va lor iser  les  parcours .  La  boite  à  out i l s  présentée 
est  une inv i tat ion à  les  mult ip l ier  en les  adaptant  aux 
enjeux spéci f ique de chaque col lect iv i té ,  autour  des 
axes  suivants  :
-  Accroître  le  n iveau de connaissance du prof i l  des 
agents
-  Promouvoir  et  fa i re  découvr ir  d ’autres  mét iers
-  Accompagner  les  agents  sur  des  parcours  profess ionnels 
développant  leurs  compétences
-  Lever  les  f re ins  internes  à  la  mobi l i té

La mobi l i té  interne demeure un lev ier  essent ie l 
de d ivers i f icat ion des  parcours  et  d ’acquis i t ion de 
nouvel les  compétences.
 

6.  “La fonct ion publ ique terr i tor ia le  n’est 
pas  très  attract ive” :  VRAI 

Les  col lect iv i tés  terr i tor ia les 
possèdent  de nombreux atouts  qui 
peuvent  intéresser  les  candidats 
:  ut i l i té  soc ia le ,  sens,  stabi l i té 

de l ’emploi ,  re lat ions  profess ionnel les ,  poss ib i l i té 
de carr ière,  etc .  Cependant,  i l  n ’ex iste  que très  peu 
de canaux organisés  et  inst i tut ionnal isés  pour  fa i re 
connaitre  les  spéci f ic i tés  de la  fonct ion publ ique 
terr i tor ia les  et  pour  promouvoir  ses  avantages  auprès 
du grand publ ic ,  v iv ier  potent ie l  de fonct ionnaires 
terr i tor iaux.
 

QUIZ

Dans un contexte où les  modal i tés  d’accès  à  la  fonct ion 
publ ique sont  aujourd’hui  au cœur du débat  publ ic ,   les 
contra intes  f inancières  des  col lect iv i tés  terr i tor ia les ,  les 
attentes  croissantes  des  administrés ,  et  la  grande divers i té 
des  mét iers  de la  fonct ion publ ique terr i tor ia le  (FPT)  font 
du recrutement  dans  les  col lect iv i tés  une pol i t ique à  fort 
enjeu pour  les  DRH.
A l ’heure où l ’accès  au monde du travai l  est  au cœur 
des  préoccupat ions  et  de l ’act ion du Gouvernement, 
l ’associat ion des  DRH des  grandes col lect iv i tés  a  souhaité 
contr ibuer  au débat  sur  l ’accès  à  l ’emploi  publ ic  au n iveau 
local .  C ’est  pourquoi  le  choix  a  été  fa i t  de conf ier  cette 
étude aux é lèves  administrateurs  sur  la  thématique des 
modal i tés  de recrutement  dans  la  FPT. 
Sur  la  base d’une analyse documentaire,  d ’entret iens 
avec des  chercheurs ,  des  personnal i tés  qual i f iées ,  et  des 
prat ic iens,  les  é lèves  administrateurs  ont  été amenés à 
interroger  les  p istes  d’évolut ion permettant  de  mieux 
répondre aux besoins  de recrutement  des  employeurs 
publ ics  locaux.  Leurs  travaux ont  également  porté sur  la 
d ivers i f icat ion des  prof i l s  des  recrues  de la  FPT,  af in  de 
tendre vers  une fonct ion publ ique qui  so i t  à  l ’ image de la 
soc iété française,  et  donc sur  la  promotion qui  peut  être 
fa i te  en faveur  des  mét iers  terr i tor iaux. 

Pourquoi une étude ?

Valent in  SaumierEnora Naour

Marion WeberOriane Schmidt

Enora Naour

Les élèves 
administrateurs

L’ensemble de l ’étude est  d isponible  sur  le  s i te  de l ’ADRHGCT :   www.drh-att i tude.fr.
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Critère Condit ions  de 
travai l  et  d ia logue 
socia l 

•	 Pol i t ique d’amél iorat ion des 
condit ions  de travai l

•	 Promotion de la  d ivers i té 
Critère Bien-être  au travai l
•	 Surface des  locaux/agent
•	 Temps de travai l 
•	 Télétravai l
Critère Evolut ion et  carr ière
•	 Poss ib i l i té  d’évolut ion
•	 Mobi l i té  interne
Critère Rémunérat ion
•	 Gri l le  indic ia i re 
•	 Pr ises  en charges 
•	 Etc.

Critère Access ibi l i té
•	 Local isat ion dans le 

terr i to ire 
•	 Access ib i l i té  par 

transports  en commun 
Critère Organisat ion de la  col lect iv i té 
•	 Tai l le  de la  col lect iv i té 
•	 Culture commune, . . .
Critère Réputat ion et  communicat ion
•	 Notor iété de la  col lect iv i té 
•	 Réputat ion de la  col lect iv i té , . . . 
Critère Qual i té  du recrutement
•	 Durée et  qual i té  du recrutement 
•	 Turn-over
•	 Etc.

Baromètre de l ’attractivité des 
collectivités territoriales

L’étude préconise  la  créat ion d’un baromètre de l ’attract iv i té  des  col lect iv i tés  terr i tor iales.  Le 
baromètre serait  axé autour  de 3  thématiques et  d’ indicateurs  qui  permettraient  d’évaluer 
l ’attract iv i té  de la  marque employeur  de la  col lect iv i té  terr i tor iale.  Voic i  quelques exemples.

Critère S ituat ion géographique
• Attract iv i té  du terr i to ire 
•  Access ib i l i té  du terr i to ire

Critère Qual i té  de v ie 
•	 Qual i té  du serv ice  publ ic 
•	 Qual i té  des  infrastructures 
•	 Qual i té  de l ’environnement
•	 Qual i té  du t issu économique et  soc ia l

Le travail La collectivité

Le territoire

 Baromètre de 
l ’attract iv i té

ASSOCIATION DES DRH DES GRANDES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

www.drh-attitude.fr
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